
J.A.  1680 Romont No 13 26 mars 2014

feuille
fribourgeoise
HEBDOMADAIRE DE LA GLâNE ET ENVIRONS fondé en 1891

Abonnements:
Prix de l’abonnement 2015 (TVA incluse): Fr. 55.—
Etranger port en sus Le numéro (TVA incl.): 1.20 fr.

Annonces:
Le mm 68 ct. sur une colonne (TVA non comprise)
Prix minimum pour une annonce: Fr. 22.05 (TVA 8% incl.)

Délai pour la remise des annonces:

Mardi, 9 h

Imprimeur-Editeur

HOIRS DE VEUVE F. AYER-DEMIERRE
Grand-Rue 24, case postale 306 1680 ROMONT
) 026 652 22 64 - Fax 026 652 35 46 - CCP 17-387-3

ayerdemierre@bluewin.ch

Ameublements DOugOuD Frères
Rte d’Oron 17 - 1679 Villaraboud Tél. 026 655 14 14

office@dougoud.ch - www.dougoud.ch Fax 026 655 19 69

(FF – sr) – Le refus de la fusion avec Billens-
Hennens et Romont connaît une suite fâcheu-
se, mais prévisible pour les habitants de
Mézières et Berlens. Alors que certains s’at-
tendaient à la démission en bloc du conseil
communal, ce sont cinq de ses membres qui
quittent le navire, Mme et MM. Raphaël
Laederach, vice-syndic et responsable des
finances, Séverine Lagger, Stéphane Andrey,
René Terreaux et Alexandre Waeber. Le syn-
dic, M. Eric Girardin, et son collègue, M. Silvio
Keller, ont décidé de rester en lice afin de gérer
un défi, celui de la fin de la législature. Les
démissionnaires quitteront l’exécutif le 30 juin
prochain, ne voulant pas créer encore de nou-
velles difficultés à la commune, ce qui leur per-
met aussi de préparer dans le calme la pro-
chaine assemblée communale, de boucler les
comptes et de finaliser le projet d’accueil extra-
scolaire. C’est à la suite d’une séance extraor-
dinaire que la nouvelle a été annoncée par le
syndic. «On ne peut pas exiger de quelqu’un
qu’il investisse une partie de son temps béné-
volement pour un projet auquel il ne croit pas»
a déclaré E. Girardin en ouvrant un point pres-
se convoqué à cet effet. Ces 5 démission-
naires quittent parce que se sentant désa-

voués par la majorité des électeurs. 
Désormais, le destin de la commune est

entre les mains des opposants qui devraient
être élus lors d’une élection complémentaire.
Les candidats potentiels devraient se faire
connaître d’ici mi-avril au plus tard, le calen-
drier étant très serré. Le conseil communal de
Mézières ayant été élu à la représentation pro-
portionnelle, il reste un vienne-ensuite qui doit
être contacté. Selon qu’il accepte ou non son
siège, ce sont quatre ou cinq postes qui
devront être repourvus.  

Le nouveau conseil aura dès son entrée en
fonction fort à faire afin d’améliorer la situation
de la commune qui, rappelons-le, est la seule
du district à n’avoir actuellement aucun moyen
d’investissement. Une hausse d’impôts est
inévitable.et devrait, pour les années à venir,
se situer, selon le responsable des finances,
M. R. Laederach, de 15 à 20%. La convention
de fusion, qui prévoyait un taux d’imposition à
95% aurait permis d’absorber la dette et d’en-
visager l’avenir de cette commune avec séré-
nité. Son refus risque, pour les citoyens de
Mézières d’avoir des conséquences doulou-
reuses. 

(FF – sr) – A l’automne dernier était lancé un
concours d’architectes en vue de la construc-
tion du nouveau bâtiment du CO de la Glâne
devant abriter la piscine ainsi que diverses
salles et locaux annexes. Le délai de remise
des dossiers était échu au début du mois de
février. 60 bureaux se sont inscrits à ce
concours et 51, dont de nombreux étrangers,
en particulier espagnols, ont remis leur projet
dans les délais. Notons qu’aucun bureau glâ-
nois ne s’y est intéressé. Le jury s’est réuni les
4 et 5 mars pour examiner ces projets. Il en a
tout d’abord éliminé un qui ne répondait pas au
règlement du concours (non respect de l’ano-
nymat) et a retenu les 50 autres, écartant tou-
tefois de la distribution des prix trois projets ne
respectant pas le règlement d’application de la
LaTeC. Devant la variété et le choix des pro-
jets, trois tours de jugement ont été rendus
nécessaires avant que ne soient désigné les
lauréats. Finalement c’est le projet dénommé
«Piet» conçu par le bureau zurichois Weck
Gonzalo et Victor Figueras Corboud qui a été
choisi et remporte la somme de 50’000 fr. Le
deuxième prix de 40’000 fr est attribué au

bureau Virdis Architecture et KLR Architecture,
de Fribourg et son projet «Timanina». Au troi-
sième rang on trouve le bureau D4 atelier d’ar-
chitecture de Lausanne qui se voit attribuer
pour le projet «Orlando» 24’000 fr. Le projet
«Amaryllis» du bureau Jean-Baptiste Bruderer
de Carouge/GE reçoit un montant de 15’000
fr., celui du bureau OCV SA, O. Charrière
architectes SA, à Bulle «Woodkid» obtient
8’000 fr  et enfin le projet de LVPH architectes,
à Fribourg «Selimiye» reçoit 7’000 fr. Dans ses
considérants, le jury recommande d’attribuer le
mandat au bureau zurichois. 

Dans son jugement, celui-ci reconnaît le
caractère public du complexe et sa position
clairement ouverte sur la route d’Arruffens. Il
souligne la qualité de l’aménagement intérieur
dont le programme se compose essentielle-
ment de trois plans, le socle contenant les bas-
sins et les locaux techniques, le programme
public intégrant la cafétéria et les accès situés
au même niveau que l’entrée et à l’étage les
salles de sport et celles destinées au conser-
vatoire. Le jury constate en outre que l’auteur
du projet a tiré judicieusement partie de la

Agrandissement du CO de la Glâne

Lauréats

du concours d’architecte dévoilés

déclivité du terrain, le
niveau des piscines
bénéficiant d’une très
belle vue sur les
Préalpes, tout en pré-
servant l’intimité des
nageurs. 

Le vernissage de
l’exposition des pro-
jets, dans l’aula de
l’école, jeudi dernier en
fin d’après-midi, a ras-
semblé une nombreu-
se assistance faite des
représentants des
bureaux ayant partici-
pé au concours mais
aussi de plusieurs
membres de nos exécutifs communaux ainsi
que de plusieurs députés et de très nombreux
membres du corps enseignant. Déjà, aupara-
vant, au moment de la sortie des cours, de
nombreux élèves se sont répandus dans l’ex-
position pour contempler les différents projets.
Ceux-ci sont visibles jusqu’à dimanche pro-
chain 29 mars: jeudi et vendredi, de 17 à 20 h,
samedi, de 14 à 16 h, et dimanche de 10 à 12
h. 

Désormais, le projet sera affiné, les diffé-
rentes remarques du jury devront être prises
en considération et les plans affinés. Puis le
financement devra être estimé. Celui-ci doit
comprendre non seulement la construction du

nouveau bâtiment mais encore les diverses
transformations à apporter aux bâtiments exis-
tants, avec notamment la transformation des
surfaces de l’actuelle piscine en salles de clas-
se. Ces estimations seront ensuite soumises à
l’Etat en vue de l’attribution des subventions.
Une fois l’ensemble de ces chiffres connus, le
crédit de construction adopté par l’assemblée
des délégués de l’Association pour le CO sera
soumis au peuple lors d’une votation. Puis
suite à la mise à l’enquête du projet, les tra-
vaux de construction pourront démarrer. La
mise en exploitation de ce bâtiment devrait
intervenir au plus tard pour la rentrée scolaire
2017/2018.

Mézières

5 conseillers communaux

quittent le navire

Les lauréats du concours

(com) - En novembre 2012, l’Assemblée des
Délégués acceptait, parmi les objectifs 2013,
d’établir une étude relative aux finances com-
munales. La proposition du comité de direction
était alors de confier comme tâche à la Région
Glâne-Veveyse de définir des pistes d’écono-
mies pour les communes ou de rechercher
d’éventuelles synergies.

L’étude s’est alors déroulée en trois phases
distinctes: A. la reprise des comptes annuels
2011 de toutes les communes selon le même
plan comptable; B. l’établissement d’une ana-
lyse de la situation et la comparaison du poids
des charges entre les communes en fonction
de différents critères, comme le nombre d’ha-
bitants, le nombre d’emplois, la superficie ou le
taux d’imposition; C. le calcul des indicateurs
financiers pour chaque commune.

Il est alors apparu qu’aucune piste réelle
d’économie ne pouvait en être tirée, tant la
marge de manœuvre laissée par les charges
liées est faible. L’objectif n’était pas, non plus,
d’établir un classement entre les communes
composant la Région Glâne-Veveyse.

Ainsi, dans le but de fournir les informations
nécessaires en matière de finances commu-
nales, les membres du comité ont jugé utile
d’établir des fiches-conseils à l’attention des
administrations, répertoriant les éléments four-
nis au fil des mois et des années par le service

des communes du Canton de Fribourg.
Grâce au soutien actif dudit service, trois

fiches-conseils ont été rédigées sur les thèmes
suivants: le plan financier, le plan comptable et
les collaborations intercommunales. Chacune
d’entre elles est articulée autour de six cha-
pitres: définition et buts; dispositions géné-
rales; outils à disposition; limites; recomman-
dations; références et liens.

En remettant ce rapport final et les fiches-
conseils aux administrations communales, la
Région Glâne-Veveyse souhaite qu’elles y
trouvent un véritable aide-mémoire pour leur
travail quotidien.

Région Glâne-Veveyse

Finances communales


